
 

SQ-3504 (2016-08-10) 

Confidentialité : 1 (Restreint) 

 

Service de l'accès et de la protection de l'information 
600, rue Fullum, Suite 1.100, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 
 

 Notre référence : 2511 270 
Le 09 décembre 2025 
 

 
OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant le 
dépannage routier dans la MRC d’Arthabaska  

 
 
Monsieur,  
 
Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 12 novembre 2025, visant à obtenir les 
documents suivants :  
 

1. Politique de gestion concernant les remorquages ou s’y rapprochant, en vigueur au poste de la 
Sûreté du Québec de la MRC d'Arthabaska; 

 
2. La Directive et/ou décision permettant d’accorder un droit exclusif pour une seule entreprise de 

remorquage dans un secteur particulier, et notamment dans le secteur se situant entre Warwick 
et Saint-Rémi-de-Tingwick; 

 
3. Tout document portant le titre Protocole d’entente de service de dépannage routier ou s’y 

rapprochant. 
 

Conformément à la Loi sur l’accès, nous vous transmettons, ci-joint, les documents visés qui ont été 
repérés, soit : 
 

- Politique de gestion « Protocole d’entente de services de dépannage routier (PG-GEND-02) »; 
 
Quant à une directive permettant d’accorder un droit exclusif, nous vous invitons notamment à consulter 
le point 3.2 de ladite politique de gestion, soit le mode d’attribution des dépannages routiers.  
 
Également, comme mentionné dans la correspondance qui vous a été transmise le 2 décembre dernier, 
nous vous informons que la politique de gestion « SÉC. ROUT. – 03 Procédures de dépannage routier, de 
remisage et de libération de véhicules » a été annulée.   

 
- « Protocole d'entente de services de dépannage routier entre la Sûreté du Québec (Poste de la 

MRC d’Arthabaska) et le Garage Yvon Bolduc (SQ-3026) »; 
o Annexe B « Délimitation des territoires de remorquage »;  
o Annexe C « Régime de rotation »; 
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- « Registre des entreprises de dépannage routier (SQ-3414) » du poste concerné; 

- Autres annexes : 
o Annexe D « Critères expertises/ MRC Arthabaska/ Bouchard Services Routiers »;
o Annexe D « Critères expertises/ MRC Arthabaska/ Remorquage Champigny »;
o Annexe D « Critères expertises/ MRC Arthabaska/ Remorquage Victoriaville ».

Si vous avez besoin d’assistance pour comprendre la présente décision, nous vous invitons à contacter 
la soussignée en écrivant à l’adresse du Service de l’accès et de la protection de l’information : 
accesdocuments@surete.qc.ca 

Vous trouverez, ci-joint, l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du chapitre IV de la Loi sur 
l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur nos salutations distinguées. 

Émilie Roy 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 

Original signé
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Annexe C
Régime de rotation Victoriaville tour à tour

Association des remorqueurs
819-758-1313

1. Remorquage F.C. (9504-9136 Québec inc.)

2. Remorquage JMF inc.

3. Remorquage Victoriaville

4. Remorquage Champigny inc.

5. Bouchard Service Routier inc.

Initiales
Sûreté du Québec

Initiales
Entreprise







SÛRETÉ DU QUÉBEC
POSTE DE LA MRC D’ARTHABASKA

30, boulevard Labbé Sud
Victoriaville (Québec)

G6S 1B5

ANNEXE D

CRITÈRES POUR FAIRE PARTIE DE LA LISTE DES REMORQUAGES 
EXPERTISES

Pour pouvoir garder la possibilité de faire partie de la liste de rappel 
expertise je m’engage à respecter les critères suivants :

1- Avoir un local intérieur dans lequel personne n’a accès, sauf le/les administrateurs, 
aussi longtemps que les expertises n’ont pas été effectuées.

2- Vous vous engagez à venir témoigner à la cour pour expliquer que personne n’a pu
avoir accès au véhicule avant la fin des expertises.

3- Vous vous engagez à garder le véhicule dans un endroit chauffé 
avant les expertises et toujours en s’assurant des critères prévus aux points 1 et 2.

4- Vous vous engagez à donner accès au véhicule en tout temps pour les expertises.
5- Vous vous engagez à laisser la Sûreté vérifier la conformité des critères précédents.
6- Vous vous engagez à facturer le remisage directement au palais de justice à raison 

du prix actuellement en vigueur de 4$/jour, tout véhicule ayant un PNBV de 4500kg 
et moins, occupant un espace de 6 mètres et moins, sous sa garde.

Nom de l’entreprise: Bouchard Services Routiers

Adresse: 15 rue des Mésanges

Victoriaville

Fait et signé à Victoriaville le          

            _
Sergent Pascal Anctil 10787 Propriétaire ou représentant
Sergent d’opération (i)
Sûreté du Québec – MRC d’Arthabaska



SÛRETÉ DU QUÉBEC
POSTE DE LA MRC D’ARTHABASKA

30, boulevard Labbé Sud
Victoriaville (Québec)
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ANNEXE D

CRITÈRES POUR FAIRE PARTIE DE LA LISTE DES REMORQUAGES 
EXPERTISES

Pour pouvoir garder la possibilité de faire partie de la liste de rappel 
expertise je m’engage à respecter les critères suivants :

1- Avoir un local intérieur dans lequel personne n’a accès, sauf le/les administrateurs, 
aussi longtemps que les expertises n’ont pas été effectuées.

2- Vous vous engagez à venir témoigner à la cour pour expliquer que personne n’a pu
avoir accès au véhicule avant la fin des expertises.

3- Vous vous engagez à garder le véhicule dans un endroit chauffé 
avant les expertises et toujours en s’assurant des critères prévus aux points 1 et 2.

4- Vous vous engagez à donner accès au véhicule en tout temps pour les expertises.
5- Vous vous engagez à laisser la Sûreté vérifier la conformité des critères précédents.
6- Vous vous engagez à facturer le remisage directement au palais de justice à raison 

du prix actuellement en vigueur de 4$/jour, tout véhicule ayant un PNBV de 4500kg 
et moins, occupant un espace de 6 mètres et moins, sous sa garde.

Nom de l’entreprise: Remorquage Champigny

Adresse: 295 ave Pie X

Victoriaville

Fait et signé à Victoriaville le          

            _
Sergent Pascal Anctil 10787 Propriétaire ou représentant
Sergent d’opération (i)
Sûreté du Québec – MRC d’Arthabaska



SÛRETÉ DU QUÉBEC
POSTE DE LA MRC D’ARTHABASKA

30, boulevard Labbé Sud
Victoriaville (Québec)

G6S 1B5

ANNEXE D

CRITÈRES POUR FAIRE PARTIE DE LA LISTE DES REMORQUAGES 
EXPERTISES

Pour pouvoir garder la possibilité de faire partie de la liste de rappel 
expertise je m’engage à respecter les critères suivants :

1- Avoir un local intérieur dans lequel personne n’a accès, sauf le/les administrateurs, 
aussi longtemps que les expertises n’ont pas été effectuées.

2- Vous vous engagez à venir témoigner à la cour pour expliquer que personne n’a pu
avoir accès au véhicule avant la fin des expertises.

3- Vous vous engagez à garder le véhicule dans un endroit chauffé 
avant les expertises et toujours en s’assurant des critères prévus aux points 1 et 2.

4- Vous vous engagez à donner accès au véhicule en tout temps pour les expertises.
5- Vous vous engagez à laisser la Sûreté vérifier la conformité des critères précédents.
6- Vous vous engagez à facturer le remisage directement au palais de justice à raison 

du prix actuellement en vigueur de 4$/jour, tout véhicule ayant un PNBV de 4500kg 
et moins, occupant un espace de 6 mètres et moins, sous sa garde.

Nom de l’entreprise: Remorquage Victoriaville

Adresse: 120 rue Thibault

Victoriaville

Fait et signé à Victoriaville le          

            _
Sergent Pascal Anctil 10787 Propriétaire ou représentant
Sergent d’opération (i)
Sûreté du Québec – MRC d’Arthabaska




